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BULLETIN DU JOUR 

ue résultat des doubles élections q-ù/-
ont eu lieu, en Allemagne, à deux mois 
de distance, pour la Chambre des dé
putés de Prusse d'abord et pour le 
Reischstag ensuite, a mis M. de Bis
mark dans un état de surexcitation tel, 
que son organe officieux, la Gazette de 
lAltemagne du Nord, en a subi le 
contre-coup et vient de faire retentir 
quelques éclats de sa colère contre la 
France. 

En d'autres temps, ces rodomontades 
prêteraient à rire en démontrant les 
embarras que le chancelier de l'empire 
s'est créés par sa lutte acharnée contre 
l'Eglise ; mais aujourd'hui, s'il cherche 
à détourner l'attention publique des 
difficultés qui l'assiègent et à tenir en 
éveil les convoitises allemandes, il n'en 
faut pas moins puiser un utile enseigne
ment dans les menaces qui se produi
sent. 

Les allemands sont très-forts sur les 
moyens d'amener une querelle ; ils 
Bout, au contraire, fort inhabiles à dis
simuler leur dépit. 

Ils ont, à coup sûr, un vif regret de 
ne nous avoir pas plus accablés ; mais 
ils regrettent bien davantage les résolu
tions da la majorité de l'Assemblée. 
Tant que M. Tbiers était au pouvoir, 
M. de Bismark ne doutait pas de l'a
vènement légal de la Commune en 
France ; on peut être certain qu'il ne 
reculera devant aucun moyen pour 
en'raver l'œuvre de réparation que 
poursuit la Majorité : c'est uv.e des 
causes de la sympathie que lui témoi
gnent nos feuilles radicales. 

P. S. — L'Univers est suspendu pour 
deux mois„(Voir aux dernières nou
velles). 

Les élections et libertés municipales 
SO^'S LE RÉGIME DU 4 SEPTEMBRE. 

La fia de la séance de vendredi à 
l'Assemblée nationale a été particulière
ment intéressante. Un député, M. Henry 
Vinay, y a fait justice le plus sensément 
et le plus spirituellement du monde, de 
la prétention de la gauche à revendi
quer la défense des libertés municipa
les. Les citations que M. Vinay a eu 
la patience de recueillir et la bonne 
fortune de produire sont écrasantes 
pour les adeptes du 4 septembre. Un 
verra en les lisant comment les amis de 
Ernest Picard,Garnier-Pagès,Gambetta, 
Challemel-Lacour, pratiquaient au pou
voir Us théories de respect pour les 
élections et les libertés municipales 
qu'ils se targuent de défendre contre le 
gouvernement : 

M. H E N R I V I N A T . Mess ieurs . . . (Aux 
voix ! aux voix!) Je ne serai pas long. 
(Parlez !) 

Depuis le commencement de la discus
sion, tous les orateurs de la gauche, qui 
combattent le projet de loi du gouver
nement, essayent de démontrer que les 
membres de la majorité, un grand nombre 
du moins, oublient les principes qu'ils 
proclamaient lors du vote de la loi de 1871. 

Pour ma part, messieurs, je m'étonne bien 
davantage de voir défendre la liberté et les 
franchises municipales par les membres de 
l'Assemblée qui siègent de ce côté (la gau
che) , eux , qui , après le 4 septembre.. . 
(BruyanUs exclamations et applaudissements 
ironiques à gauche.) — Applaudissez : — 
(Nouveaux applaudissements ironiques sur 
les mêmes bancs) . — Applaudissez toujours, 
mais attendez. . . eux qui, après le 4 septem
bre, ont foulé aux pieds toutes nos libertés 
municipales. Ils ne se sont pas contentés 
alors de.se réserver le choix des maires et 
des adjoints ; non, il y avait des conseils 
élus, et comme ils voulaient avoir les mu
nicipalités dans leurs mains. (Nouvelles e x 
clamations à gauche. — Vive approbation à 
droite), ils brisèrent ces conseils pour les 
iemplacer par des commissions arbitraires. 

U n membre à gauchtj. — C'est fort I 
M. H K N R T V I N A Y . — Oui, c'était fort, en 

effet, (Rires et approbation à droite). 
Au moment où dans des preelamitions 

fastueuses vous faisiez appel à la concorde 
et à la conciliation, pour la défense du sol 
e n v a h i . . . (Rires à gauche), a ce même mo
ment, vous traitiez comme des suspects les 
conseils élus par le suffrage universel. 

A droite et au centre. — C'est évident ! 
M. H E N R Y V I N A Y . — Ces consei'savaient 

été l ibiement nommés le 10 août 1870.Mais 
vous les teniez en défiance et vous n'avez 
pas voulu les conserver. (Vives marques 
d'adhésion à droite. — Réclamations à gau
che.) 

Or, messieurs, (l'orateur s'adresse à la 
gauche) — et ceci sera ma réponse à M. 
Brisson (Ah ! ah ! à gauche) — voici ce que 
vous avez fait. 

Dans le commencement, et par un décret 
du mil ieu de septembre, du 10, je crois, 
vous avez oi donné que les conseils munici
paux seraient renouvelés par toute la France. 

Les élections étaient fixées au 25 sep
tembre. Mais, à ce moment-là, les avis que 
vous receviez de province vous avertissaient 
que ces élections ne vous seraient peu-t-
ètre pas favorables, qu'elles vous seraient 
plutôt contraires . . . 

A droite. — Gui ! oui ! C'est cela ! 
Divers membres à gauche. — Allons 

donc ! allons donc I — Pour qui aurait-oa 
voté ? — Est-ce pour l 'Empiie ? 

M. H E N R I V I H A Y . — Oui,on vous le disa 
et je vous.le prouverai. (Nouvelles interru 
tions à gauche.) 

M. LE COMTE D E RBSSEOOIER. — C'est offi
ciel ! 

M. H E N R I V I N A Y . —• Voici le décret que 
vous avez rendu. Il traduisait déjà vos ap
préhensions. 

Un membre au centre. — Il a été envoyé 
de Paris 1 

M. H E N R I V I N A Y . — c Les membres d u 
Gouvernement de la défense nationale, 

i Décrètent : 
» Art. l*r. — Le».Conseils municipaux 

sont dissous: » 
D u premier coup, vous faisiez table rase. 

(Rires à droite.) 
» Art. 2 . . . t 
Cet article 2 pourra servir de commen

taire à l'amendement de M. Brisson et au 
discours qu'il vient de prononcer pour le 
soutenir. 

« Art. 2 . — Les préfets sont autorisés à 
nommer les présidents et assesseuri appelés 
à siéger au bureau pendant la durée des 
opérations électorales. 

• Fait à Tours, le 20 septembre 1870. 
» Signé : CRÉMIEUX, G L A I S - B I Z O I N , 

FOURICHON. i 

(Bruyante hilarité et applaudissements à 
droite.) 

Un membre à gauche. •— Est-ce que les 
deux époques sont les mômes? — Pouvez-
vous les comparer ? 

M. H E N R I V I N A Y . — Pour assurer la liberté 
des élections municipales, M. Brisson de
mande aujourd'hui que les présidents des 
bureaux électoraux soient désignés par le 
conseil municipal , et quand son parti est 
au pouvoir, il fait nommer les présidents et 
les assesseurs par ses préfets. (Nouveaux 
applaudissements à droite.) 

Ce décret, qui brisait tous les consei ls 
municipaux, ne vous a pas suffi. De toute 
la France, il vous arrivait la preuve que le 
pays se préoccupait beaucoup plus de la dé
fense du territoire envahi que de l'établis
sement de la forma républicaine. (Tiès-bienl 
à droite. 

Et alors, qu'avez-vous fait ? Vous avez 
rendu le décret suivant. . . 

Je pasie, pour abréger, sur la proclama
tion qui le précède. 

Elle est relative à l'entrevue de M. Jules 
Favre et de M. de Bismark, avant l ' inves
tissement de Paris. 

Vo ix à gaucho. — Lise* la proclama
t ion. 

M. H E N R I V I N A Y . — Vous la connais
sez. 

Elle se termine ainsi : 
Ï A d'aussi insolentes prétentions, en ef

fet, on ne îépond que par lalutte à outrance. 
La France accepte cette lutte et compte sur 
tous ses enfants. » 

Le décret est ainsi conçu : 
« Tours, le 24 septembre 1870. 

» V u la proclamation ci-dessus, qui con
state la gravité des circonstances. 

> Le gouvernement décrets : 
» Toutes les élections municipales et • 

pour l'Assemblée nationale sont suspen
dues et ajournées. » ( Exclamations à 
droite. ) 

A gauche. — C'était à cause de la 
guerre ! i 

M. H E N R I V I N A Y . — * Toute élection j 
municipale qui serait faite est annu
lée. 

» Les préfets pourvoiromt par le maintien 
des municipalités actuelles ou la nomination 
de municipalités provisoires. i 

» Lu membres délégués du Gou~ 
» vernemeut. 

» A D . CRÉMIEUX, G L A I S -
BIZOIN, FOURICHON. » 

(Mouvements divers.) 

Vous voyez, messieurs, comment on a 
procédé. 

Par un premier décret on ordonne le re
nouvellement de tous les conseils munic i 
paux élus le 10 août. 

Par un second décret du 20 septembre 
on brise tous ces conseils et l'on donne aux 
préfets le droit de nommer le bureau 
qui présidera aux opérations électorales. 

Enfin, par un troisième décret du 24 sep
tembre, rendu quelques heures seulement 
avant l'ouverture du scrurin, on ajourne i n 
définiment les élections, et les préfets restent 
maîtres de disposer des municipalités. 

On chercherait vainement à excuser cette 
conduite dictatoriale en alléguant les préoc
cupations de la défense nationale. Je sais 
bien que tous les membres de la délégation 
do Tours qui ont été entendus par la com
mission d'enquête du i septembre ont dit 
qu'ils n'avaient pas voulu se laisser détour
ner de l'organisation de la défense du pays. 
Mais je puis prouver, pièces en mains, 
cette fuis que telle n'a pas été la vraie rai
son da l'ajournement des élections. (Interrup
tions à gauche.) 

A droite et au centre. — Très-bien ! très-
bien ! — Parlez I parlez I 

M. HENRI VINAY. — Ce que l'on cherchait 
avant tout, c'était de conserver le pouvoir 
et de le garder le plus longtemps possible. 
(Bravos et applaudissements à droite et au 
centre.) 

Je vais citer quelques dépèches qui le mon
treront. (Rumeurs à gauche.) 

Un membre à droite. — C'est gênant ! 
Voix à droite. — Parlez ! parlez I 
M. HENRI VINAY. — Voici ce qu'écrivait le 

mioistre de l'intérieur d'alors, M. Gambetta. 
Cette dépèche est adressée par lui au préfet 
de Quimper, qui l'avait consulté ? Elle est 
datée de Paris, du 14 septembre 1870, 
3 heures 50 minutes du soir : 

c Certainement, remplacez autant de mai
res que vous le jugerez convenable; vous 
avez pleins pouvoirs. « (Riies à droite). 

Il était difficile d'agir avec plus de sans-
gène. (Assentiment à droite et au centre.) 

Deuxième dépèche : 15 septembre 1870, 
11 h. l'ô m. soir. Préfet de Saint-Etienne à 
intérieur, Paris. 

« Pour obtenir l'ordre, il a fallu suspendre 
beaucoup de maires; les paysans croient sur 
parole quiconque représente le Gouverne
ment. Tant qu'ils seront sous l'inlluence des 
ennemis de la République, ils seront un 
obstacle; ils ne croiront au changement du 
régime qu'en voyant un changement de fonc
tionnaires. En perdant leurs titres, beaucoup 
de nos ennemis, maires, conseillers munici
paux, etc., perdent leur iniluence. Le pay
san n'en aura plus peur. 

« Rappelons-nous le passé.» (Mouvements 
divers.) 

Troisième dépèche : Auxerre, de Paris. 
17 septembre, i h . 10 m. du soir: 

f Intérieur à préfet de Yonne ( Au
xerre) : 

» N'avez-vous donc pas reçu ma circulaire 
d'hier, « qui vous donnait tous les pouvoirs 
pour remplacer les maires et qui vous invi
tait à en user ? » 

On ne se fit pas faute d'en user : 
Quatrième dépèche : préfet Diaguignan, 

17 septembre, 7 h . 41) m. du soir. 
• Préfet à intérieur. Paris. (Chiffre 

spécial.) 
» La loi donnant aux municipalités l'é

lection des maires et adjoints a produit très 
mauvais effet. On s'accorde a dire que, pour 
avoir Constitution républicaine il faudrait 
que le gouvernement se réserve le droit de 
nommer les maires même en dehors des 
Conseils municipaux » (Longues excla
mations et rires à droite) ou renvoyer les 
élections municipalos. 

Plusieurs membres à droite. — Répétez! 
— Relisez la fin ! 

M. HENRI VINAY. — f... Il faudrait que 
le gouvernement se réserve le droit de n o m 
mer les maires, même en dehors des con
seils municipaux, ou renvoyer les élections 
municipales. • 

Cinquième dépèche. — Pour Paris de 
Carcassonne, le 17 septembre, à 6 h. 35 m . 
du soir : 

t L'élection des conseillers municipaux 
est une faute, elle va nous redonner tous 
les maires de l'empire. Le pays ne l'approu
ve pas. > 

Vous voyez que ce sont toujours les préoc
cupations politiques, beaucoup plus que las 
préoccupations de défense nationale qui d o 
minent. (Exclamations à gauche.) 

Après les dépêches des préfets, que je n e . 
lis pas toutes, en voici du gouvernement 
lui-même : 

Sixième dépêche ; elle est de deux jours 
avant le décret du 20 septembre : 

f Délégué Gouvernement Tours à Inté
rieur, Paris — très urgent, 17 septembre 
1870, à 6 h . 12 m. soir. 

» Nous trouvons tous que la fixation des 
élections municipales au„25 courant est un* 
mesure très dangereuseen l'état. Elles seront 
très probablement réactionnaires en province, 
et elles imposeront des maires qui s'efforce
ront de donner le même caractère aux élec
tions de la Constituante. Cela est plein de 
périls. N'y a-t-il pas moyen de retarder les 
élections municipales T Vous pourriez par 
exception, si vous en avez besoin, faire celles 
de Paris. Pour la province, tâchez d'ajour
ner. Guépin, de Nantes, et plusieurs autres 
nous télégraphient déjà que ces élections 
municipales produiront un effet désastreux. 
Le préfet de Tour» de même, sur cette 
question, veut se retirer. Crémieux et Lau
rier se 'retirent. 

» Signé : CRÉMIEUX, LAURIER, MARQ 
D C F R A I S S E , GLAIS-BIZOIN, 
SXEBNACKBRS. > 

(Rires prolongés à. droite.) 
Vous voyez, messieurs, que c'est toujours 

la même.crainte de voir le suffrage univer
sel consulté. 

Quelques membres à gauche. — Les s igna
taires f 

M. HENRI VINAY. — Les signataires, je les 
ai données. Je puis les répéter : < Crémieux, 
Laurier, Marc Dufraisse, Glais-Bizon, S tee -
nakers. 

M. GTtrRiKK u i sxko . — Et Foucicho.il ? 
M. HERRI VINAY. — Non, c'est vous qui 

l'ajoutez. 
M . CYPRIEN OIRARD. — Je n'ajoute rien, 

je vous demande un renseignement. 
M . HENRI VINAY. — Huitième dépèche.— 

« Urgence, Paris de Tours, 18 septembre 
(sans heure). 

f Délégué du gouvernement à gouverne
ment provisoire et ministre intérieur da 
Paris. 

» Réunion des préfets ou délégués d'une 
vingtaine de départements présentée par 
Glais-Bizion.. . 

» La réunion unanimement et avec i n 
tance demande l'ajournement des élections 
municipales, sans quoi tous les délégués 
déclarent que les élections de la Constituante 
sont non pas seulement comprises, mais 
désastreuses. Dans la Gironde, les sous-pré
fets offrent leurs démissions plutôt que de 
procéder aux élections municipales. » (Rires 
à droite). 

» Neuvième dépêche. — « Urgence. Paris 
de Toulouse, la septembre, t- heures 35, 
matin : 

» Préfet Haute-Garenne à intérieur Par i s . 
» Il est très fâcheux que les élections 

municipales précèdent celles de la Consti
tuante. J'avais institué des commissions mu
nicipales républicaines dans toutes les coin-

Feuilleton du Journal «le Roubaix 
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LE SERMENT 
K0UVENIRS D'UN MÉDECIN MILITAIRE 

NOUVELLE 

Ce qui plaisait surtout en elle, c'est 
que rien ne trahissait l'affection ni l'ef
fort. 

J'étais depuis quelque temps sous le 
charme de cette causerie, lorsqu'un 
bruit confus retentit dans la rue. Je 
prêtai l'oreille et bientôt je distinguai 
dei pas précipités, des cris auxquels se 
mêlaient lesondu clairon et du tambour, 
la voix des cloches lancées à toutes 
volée*. Aucune croisée ne donnant sur 
la rue, je ne pouvais me rendre compte 
du tumulte, mais, du moment qu'il se 
passait quelque chose d'extraordinaire, 
je compris que ma place n'était pas 
auprès de Marietta. Je ma levai pour 
sortir; elle chercha à me retenir. 

« Voudriez-vous me faire manquer à 
mon devoir ? lui dis-je. 

— Non, répondit-elle vivement, vous 
avez raison, allez, mais revenez vite 
pour me rassurer. » 

Voici ce qui était arrivé t 

Le spectaclo dont je m'étais éloigné 
était à peu près à son terme, plusieurs 
chevaux avaient été éventrés, plu
sieurs picadors dangereusement blessés, 
lorsqu'un dernier taureau, une superbe 
bète des monts de Tolède entra dans 
l'arène, l'œil enflammé, les naseaux 
écu niants. 

Au moment où l'attention était surex
citée, où les femmes agitaient leurs mou
choirs, une grenade lancée par une 
main inconnue, éclata sous la tête de 
l'animal qui, blessé par elle, bondit et 
se précipita contre les gradins. Le cri : 
Mort aux Français l retentit et fut répété 
par une partie de la foule; il y eut un 
tumulte indescriptible; on se pressa vers 
les issues et l'on entendit Isa cris dé
chirants d'hommes, de femmes foulés 
aux pieds. 

Les troupes françaises accourent pour 
rétablir l'ordre et comprimer l'émeute 
avant qu'elle ne prit de redoutables 
proportions. Mais cette éebauffourée 
n'était qu'une diversion dont le but était 
de détourner l'attention d'une attaque 
que nos ennemis dirigeaient en ce mo
ment sur la citadelle, où beaucoup de 
prisonniers se trouvaient enfermé*. Le 
plan avait été habilement combiné, et 
les assaillants, soutenus par les amis 
qu'ils avaient à l'intérieur, furent sur le 
point de réussir; mais l'énergie et le 
sang-froid du commandant prolongè
rent la résistance et permirent aux 
secours d'arriver. Les espagnols se 
dispersèrent non sans laisser un grand 

nombre d'entre eux sur le carreau. 
Cet événement, qui prouvait l'inten

sité de la haine dont nous étions l'objet, 
fit essuyer des pertes assez sérieuses à 
la garnison française. 

J'aurais peut-être été de ceux qui 
avaient été blessés dans la foule à l'is
sue du cirque ou atteints de coups de 
couteau. Si j'avais échappé au péril, je 
le devais à la rencontre de Marietta, au 
charme qui m'avait attiré vers elle. En 
campagne on devient facilement fataliste, 
on donne souvent à une simple coïnci
dence les proportions d'une interven
tion mystérieuse et quasi surnaturelle. 
Un objet matériel devient l'objet d'un 
culte reconnaissant par cela seul que 
l'idée d'un heureux événement, d'un 
péril évité s'y rattache. Au nom de Ma
rietta ne s'associaient que des souvenirs 
qui me la présentaient sous l'aspect 
d'un être bienfaisant et tutélaire. 

Dans les temps qui suivirent,plusieurs 
circonstances vinrent confirmer cette 
impression superstitieuse ; nous mar
chions tous sur un sol semé de pièges ; 
sans que j'eusse à m'en préoccuper, les 
obstacles s'aplanissaient devant moi ; 
des embarras, des dangers que |e ne 
pouvais prévoir s'évanouissaient. Etait-
ce hasard, était-ce l'effet d'une protec
tion vigilante? Je ne pouvais le dire; 
jamais la main de Marietta ne se mon
trait; rien dans son langage ne me per
mettait de supposer que sou affection 
jouet un rôle actif h mon égard. Je 
n'osais formuler une opinion, maie 

chaque jour l'attrait qui m'attirait vers 
elle était plus vif. 

Mêlé à la guerre tout en la détestant, 
mal préparé par nu jeunesse austère 
aux plaisirs faciles que les corps d'ar
mée trouvent sur leur route, je répu
gnais aux habitudes banales de la vie 
de garnison; j'éprouvais, au milieu des 
scènes horribles que j'avais sous les 
yeux, la nostalgie du foyer, des douces 
émotions de l'intimité; en fallait-il da
vantage pour me faire céder à la séduc
tion que Marietta exerçait autour d'elle? 

Ah ! je connaissais bien le chemin de 
sa demeure, rarement la journée s'é
coulait sans que j'allasse lu'entretenir 
avec elle; je ne me lassais pas du plai
sir de l'entendre, et j'étais heureux 
quand les amis au milieu desquels elle 
vivait me vantaient les qualités aimables 
qui donnaient tant d'attraits à son com
merce. 

Qu'elles passaient vite les heures pen
dant lesquelles elle me retraçait en 
traits saisissants les souvenirs de son 
enfance, les mœurs espagnoles si chères 
a son cœur, et dont la description me 
plaisait tant dans sa bouche l Toujours 
naturelle, elle se présentait sous les as
pects les plus divers, sans cesser d'être 
elle-même; on voyait qu'elle n'eût pas 
été plus déplacé» dans une vie calme et 
tranquille que dans les orages qui récla
ment une àme forte et virile. 

J'étais encouragé par la certitude que 
mes sentiments étaient partagés, et l'idée 
de faire descendre Mariette à un rôle 

indigne d'elle comme de moi ne me 
venait même pas à l'esprit; je la respec
tais autant que je l'aimais. 

Cette situation n'était ni sans incon
vénients ni sans périls: Mon assiduité 
auprès de Marietta devait soulever 
contre elle la réprobation de ses compa
triotes, aux yeux desquels son amitié 
pour un Français prenait le caractère 
d'une trahison; d'un autre côté, je ne 
peuvaiséchapper àla surveillance jalouse 
et hostile de mes compagnons d'armes ; 
mon devoir était de protéger celle que 
j'aimais contre les uns et les autres ; 
l'occasion se présenta plusieurs fois ; je 
me battis en duel et fut blessé, mais 
tout cela ne faisait qu'aviver ma passion; 
s'ils en avaient eu besoin, mes senti
ments auraient été fortifiées par l'oppo
sition. 

Sur ces entrefaites je reçus du géné
ral commandant notre corps d'armée 
l'ordre de me présenter chez lui ; il me 
fil asseoir et entra brusquement en 
matière. 

< Docteur, me dit-il, vous faites des 
visites assidues à une jeune Espagnole 
nommée Marietta del Rio, et vous vous 
êtes battu à cause d'elle. » 

— C'est vrai, répondis-je, mais j'es
père qu'à ces détails on n'en a ajouté 
aucun qui puisse porter atteinte à sa 
considération. 

— Aucun, docteur, je me plais à le 
reconnaître. On la dit très-belle, très-
intelligente» on ajoute qu'elle a une 
grande puissance de séduction et qu'elle 
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